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29 mars 2022 

 
DOSSIER DE PRESSE 

 

EMBARQUEZ POUR UN TOUR ! 

Les navettes fluviales de Liège lèvent l’ancre ce 2 avril 

Fruit d’un projet commun de la Ville et de la Province de Liège, via sa 

Fédération du Tourisme, les navettes fluviales de Liège larguent les amarres 

ce 2 avril jusqu’au dimanche 6 novembre inclus. Avec une situation sanitaire 

au beau fixe et, espérons-le, une météo au diapason, celles qui ont vu 

embarquer pas moins de 41.000 passagers en 2019 ouvrent la saison du 

tourisme fluvial sur l’ensemble du territoire. 

Les navettes, un point de vue unique sur la Cité Ardente 

 

Véritables « taxis flottants » au confluent de la 

mobilité et du tourisme, les navettes fluviales 

font désormais partie intégrante du paysage 

de la ville de Liège. Ce 2 avril, le « Vauban » 

et l’« Atlas V » s’élanceront une nouvelle fois 

sur le bief de la Meuse liégeoise avec la 

volonté de tirer le meilleur du fleuve dessiné 

au cœur de la cité. 

5 haltes 

En raison des travaux toujours en cours à hauteur du futur éco-quartier de 

Coronmeuse, l’arrêt en face des Halles des Foires reste inaccessible. 

Néanmoins les bateaux effectueront le circuit complet afin de proposer la possibilité 

d’une « croisière » d’une heure ; mais aussi de faire découvrir le pont Atlas, l’île 

Monsin et la statue monumentale d’Albert Ier qui marque le début du canal du même 

nom. 

Les cinq autres haltes restent inchangées : 

- Fragnée : en rive droite, légèrement en aval du pont de Fragnée ; 

- Guillemins : en rive gauche, en aval de la passerelle « La Belle-Liégeoise » ; 

- Pôle fluvial : en rive droite, face à l’Aquarium-Museum ; 

- Centre-ville : en rive gauche, devant la Grand-Poste, au pied de la passerelle 

piétonne ; 

- Cœur Historique : en rive droite, en aval du pont Maghin ; 
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Horaires 

Le « Vauban » et l’« Atlas V » circuleront selon les horaires suivants : 

 À partir du 2 avril : tous les week-ends et vacances scolaires sauf le lundi, de 10h à 

18h. 

 En mai, juin et septembre : tous les jours de 10h à 18h sauf le lundi*. 

 En juillet et août : tous les jours de 10h à 19h sauf le lundi*. 

 En octobre (jusqu’au 6 novembre) : tous les week-ends et vacances scolaires sauf le 

lundi, de 10h à 18h. 

* Service exceptionnel les lundis fériés et non-circulation de la navette les mardis de la 

même semaine. 

Tarifs 

Les tarifs n’ont pas changé à l’aube de cette nouvelle saison : 

- enfant de – de 3 ans (accompagné par un parent) : gratuit ; 

- prix premier arrêt : 2€ - arrêts suivants : 1€ (tous les arrêts sont payants, 

Coronmeuse également) ; 

- Day Pass : 10€ ; 

- Day Pass enfants de 3-12 ans : 5€ ; 

- Day Pass « Article27 » : 2€ + ticket Article27 ; 

- Day Pass « Familles » (2 adultes et maximum 3 enfants) : 30€ ; 

- abonnement mensuel : 40€ ; 

Les tickets s’achètent à bord du bateau. 

Accessibilité et service à bord 

En plus d’un service de snacks et boissons disponible durant toute la traversée, les 

poussettes – en mode pliées – sont acceptées à bord du bateau. 

Pour suivre l’actualité de la navette fluviale tout au long de la saison, rendez-vous sur 

sa page Facebook et sur son site web. 

 

 

www.facebook.com/LANAVETTEFLUVIALE 

 

 

 

 

 

 

www.navettefluviale.be 

 

 

 

 

 

http://www.navettefluviale.be/
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Croisière sur le bateau « Pays de Liège » 

 

Disposant de 220 places assises 

réparties sur deux ponts couverts et 

un pont « promenade », le bateau est 

le décor idéal d’un programme varié de 

croisières à thèmes. 

En 2019, près de 22.700 personnes en 

y ont embarqué : 70 % de croisiéristes et 

30% en location charter (entreprises 

essentiellement). 

Voici un échantillon de ce qui attend le public en 2022. 

- Samedi 21 mai : 

o Croisière « Montagne Saint-Pierre » Liège – Lanaye – Liège.  

o Croisière « Canal Albert » Lanaye – Briegden – Lanaye. 

- Dimanche 5 juin : Croisière « Deux pays » Liège – Maastricht – Liège 

Des croisières gourmandes : 

o Croisière « Muguet » le 30 avril 

o Croisière « Homard » le 14 mai 

o Croisière « sans gluten » le 28 mai 

o Croisières gourmande « d’été » le 14 juin, ainsi que chaque 

samedi de juillet et d’août 

o Croisière gourmande « d’automne » le 1er octobre 

o Croisières gourmande « Gibier » en octobre et novembre 

Mais aussi une multitude de croisières ensoleillées : 

- « Maastricht découverte » et « Huy, fille de Meuse » en juillet et en 

août. 

- « Maastricht shopping » le 11 décembre. 

 

 

INFOS et réservation (obligatoire) sur 

www.bateaulepaysdeliege.be – domaine@blegny.be ou via 

le 04 387 43 33. 

 

 

 

 

 

http://www.bateaulepaysdeliege.be/
mailto:domaine@blegny.be
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Dites Huy au « Val Mosan » 

Le Val Mosan a fait voyager près de 4.600 personnes en 

2019. Dès le mois d’avril, il proposera de nouvelles croisières 

selon ce programme : 

 « Croisières d’une heure » 

- Du 16 avril au 30 septembre : chaque mercredi, samedi, dimanche et jours 

fériés, à 15h et 16h30. 

- Juillet et août : TOUS les jours à 15h et 16h30. Nocturne le vendredi à 18h30. Le 

week-end : croisière supplémentaire à 11h 

 « Croisières commentées » - De 11h à 12h 

- Les dimanches 1er mai, 5 juin, 3 juillet, 7 août et 4 septembre 

 « Croisières apéritives » - De 18h30 à 20h 

- Les jeudis 5 mai, 2 juin, 7 juillet, 21 juillet, 4 août et 1er septembre 

 « Croisières d’une journée à Liège ou Namur » - De 9h à 19h – temps libre de 

+/-2h à Namur ou Liège. 

- Samedi 21 mai (Namur) 

- Mardi 5 juillet (Liège) 

- Jeudi 28 juillet (Namur) 

- Jeudi 11 août (Namur) 

- Jeudi 25 août (Namur) 

- Samedi 17 septembre (Liège) 

 Croisières « Nature » 

- Dimanche 15 mai de 11h à 12h30 

- Samedi 24 septembre de 13h30 à 15h. 

 « Croisières à Andenne » 

- Samedi 28 mai 

- Vendredi 15 juillet 

 

 

Embarcadère face à la Collégiale, Quai de Namur. 

INFOS : Office du Tourisme de Huy, Quai de Namur, 1 – 

4500 Huy – 085/21 29 15 – tourisme@huy.be – 

www.huy.be 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:tourisme@huy.be
http://www.huy.be/
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Le Prince Albert de Liège à Visé 

Ce bateau de croisière peut accueillir 128 passagers grâce à ses 3 étages. Il 

dispose notamment de deux terrasses et d’un bar. 

La boucle touristique commentée de 50 minutes à Visé – qui a connu plus de 

1.000 navigants en 2021 – circulera chaque mercredi et dimanche de juillet et 

d’août (18 dates). 

Départs à 11h30 et 14h30. 

L’achat des tickets se fait auprès de la Maison du Tourisme du Pays de Herve. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Informations et réservations sur 

www.liege-croisieres.com 

 

 

Apéro sur Meuse 

Sur le bateau « Cap Meuse », on ne 

navigue pas mais on passe quand même 

du bon temps sur le fleuve liégeois. 

Aucun horaire n’est préétabli, le concept 

dépend entièrement de la météo. 

En 2019, plus de 3.000 personnes y ont 

goûté, en collaboration avec « La Maison 

Leblanc ». 

L’accès se fait sans réservation. 

Pour vous tenir au courant des jours d’ouverture : 

https://www.facebook.com/AperosurMeuse/ 

 

 
Espaces presse : 

Ces informations, ainsi que les visuels s’y rapportant, sont à votre disposition sur l’Espace 

« Presse » des sites Internet de la FTPL www.liegetourisme.be et de la Ville de Liège 
www.visitezliege.be 

Contacts presse : 
Fédération du Tourisme de la Province de Liège, Place de la République Française 1 à 4000 

Liège – Michael MATHOT – GSM 0495 511 975 – Tél. 04 279 56 22 – 
michael.mathot@provincedeliege.be 

 

Office du Tourisme de Liège, Quai de la Goffe 13 à 4000 Liège – Elise DEREPPE – GSM 0488 
673 470 – Tél. 04 221 91 96 – elise.dereppe@liege.be 

 

 

 

http://www.liege-croisieres.com/
https://www.facebook.com/AperosurMeuse/
http://www.liegetourisme.be/
http://www.visitezliege.be/
mailto:michael.mathot@provincedeliege.be
mailto:elise.dereppe@liege.be

